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INTRODUCTION 

L'avant-projet qui suit est le résultat des orientations poli-
tiques et des revendications de conditions de travail adoptées 
lors du dernier Congrès de la CSN (juin 78) et des Conseils 
fédéraux de la FNEQ, particulièrement ceux de juin 78 et d'oc-
tobre 78. Nos demandes, notamment sur la tâche, la sécurité 
d^emploi, les avantages sociaux (garderies, congés de maternité, 
sécurité au travail), les relations de travail, traduisent ainsi 
non seulement notre volonté de maintenir et d'améliorer les 
droits prévus par la convention actuelle, mais aussi notre dé-
termination d'exiger que notre société réponde favorablement•aux 
besoins des travailleurs. Vous constaterez que 1'avant-projet 
contient de nombreuses modifications par rapport à l'actuelle 
convention. Cependant, les principes qui sous-tendent la plu-
part des chapitres n'ont pas été fondamentalement modifiés. 
Mais il faut se rappeler que c'est notre solidarité soutenue et 
notre lutte de 1976 qui nous ont permis, pour la durée, en prin-
cipe, d'une convention collective, de les imposer. Nous devons 
donc prendre pour seul acquis que cette même solidarité s'expri-
mera pour garantir les gains de la dernière ronde de négociations 
et les revendications de celle qui s'amorce. 

Le texte de 1'avant-projet que vous recevez est incomplet. Il ne 
contient rien sur les salaires. Les orientations générales con-
tenues dans le bulletin de liaison sur la politique salariale ont 
fait l'objet d'une consultation auprès de l'ensemble des assemblées 
générales de la FNEQ, conformément à une décision en ce sens au 
Conseil fédéral de juin 78. Actuellement, la FNEQ participe aux 
travaux du CCNSP sur les salaires, en vue de préciser les modalités 
de l'échelle unique pour les enseignants et pour l'ensemble des 
autres secteurs publics de la CSN, de la FTQ et de la CEQ. Vous 
serez consultés vers la mi-novembre sur des hypothèses d'échelles 
de salaire. 

Le chapitre sur la tâche est sous-tendu par les principes suivants: 

1) On demande que le nombre de professeurs alloué pour accomplir 
la tâche d'enseignement soit déterminé en fonction de la tâche 
réelle à accomplir, i.e. en fonction directe de la prestation, 
préparation, adaptation et encadrement, le tout étant encadré 
par une charge standard "moyenne" de travail (S). 

2) On demande que le seul niveau d'allocation des professeurs pour 
fins d'enseignement soit la discipline. 



3) On demande que la charge "moyenne" hebdomadaire que le dépar-
tement a vécue soit garantie et ne puisse être augmentée. 

4) On demande pour chacun des collèges que la meilleure des nor-
mes institutionnelles qu'il a vécues pendant la convention 
actuelle lui soit garantie. Cette demande a pour objet de 
contrecarrer toute modification massive de la part du gouver-
nement à la programmation ainsi qu'à la régionalisation d'op-
tion qu'il serait tenté de faire pour réduire les effectifs 
enseignants. 

La clause 9-6.04, qui est à l'étude présentement, aura pour 
effet d'amoindrir les écarts de tâche interdépartementale 
d'un collège, en utilisant les professeurs venant de la garan-
tie institutionnelle. 

5) Comme dans la présente convention collective, les^professeurs 
du département, en assemblée départementale, se répartissent 
la tâche d'enseignement. Cependant, cette répartition doit 
respecter une charge individuelle maximale (S-l'As). 

C'est au prochain Conseil fédéral de décembre que seront dé-
battus les choix politiques implicites aux valeurs de S (char-
ge standard) et A S (écart maximal par rapport à S). On sait 
qu'une augmentation de A S donne au département plus de sou-
plesse dans sa répartition des tâches, et, par conséquent, il 
permet des choix volontaires individuels de plusieurs prépara-
tions. D'autre part, ce gain de souplesse risque de se réali-
ser, soit au détriment de la protection immédiate (pour une 
valeur donnée de S), soit par une augmentation des coûts finan-
ciers de la demande (si on baisse la valeur de S). 

6) Une attention particulière devrait être portée par les assem-
blées générales à l'article 9-7.00 et à la clause 9-8.03, qui 
traitent des augmentations des allocations de professeurs, lors-
que les inscriptions effectives d'étudiants dépassent ou modi-
fient les prévisions initiales. 

7) Vous remarquerez aussi au chapitre 9-0.00 un accroissement de 
notre pouvoir d'intervention sur les mécanismes de prévision et 
sur celles-ci. De plus, nous avons ajouté le droit au profes-
seur de refuser une surcharge, ainsi que toute tâche qui ne 
lui ont pas été assignées 45 jours avant le début de la session. 

L'avant-projet prévoit des dispositions sur les assurances collec-
tives. Cependant, il faut les lire sous réserve des travaux à venir 
au CCNSP. A ce chapitre, le texte de 1'avant-projet est conçu à 
partir de la convention actuelle et des politiques fédérales dont 
nous avons pu tenir compte jusqu'à présent. 


